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Note verbale de la Mission permanente de l’Iraq
auprès de l’Organisation des Nations Unies, en date
du 30 mars 2001, adressée au Département des affaires
de désarmement du Secrétariat de l’Organisation des Nations
Unies, pour communication des propositions d’ordre rédactionnel
relatives à la version révisée du projet de programme d’action
(A/CONF.192/PC/L.4/Rev.1)

La Mission permanente de la République d’Iraq auprès de l’Organisation des
Nations Unies présente ses compliments au Département des affaires de désarme-
ment du Secrétariat de l’ONU et a l’honneur de lui communiquer ci-joint le projet
de propositions de la délégation iraquienne concernant le document A/CONF.192/
PC/L.4/Rev.1 (voir annexe).
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Annexe
Projet de propositions de la délégation iraquienne
concernant le document A/CONF.192/PC/L.4/Rev.1

Préambule

Paragraphe 10

Rappelant que les États ont l’obligation de respecter scrupuleusement les em-
bargos sur les armes décrétés par le Conseil de sécurité conformément à la Charte
des Nations Unies,

Section II

Au niveau national

Paragraphe 14

Prendre les mesures internes qui s’imposent, y compris celles d’ordre juridique
ou administratif, contre toute activité menée en violation d’un embargo sur les armes
décrété par le Conseil de sécurité conformément à la Charte des Nations Unies.

Section II

Au niveau mondial

Paragraphe 31

Coopérer avec le système des Nations Unies afin d’assurer l’application effec-
tive des embargos sur les armes décrétés par le Conseil de sécurité conformément à
la Charte des Nations Unies.


